LES AIRES PROTÉGÉES AU CONGRÈS MONDIAL DE LA CONSERVATION 2008 DE l’IUCN
 

Introduction
Récemment, un total de 8 000 dirigeants écologistes mondiaux se sont réunis à Barcelone pour le Congrès mondial de la conservation (CMC) de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (IUCN). Les aires protégées étaient l’un des thèmes abordés au Congrès. Certains des principaux messages véhiculés au Congrès et pertinents aux aires protégées incluaient ce qui suit.
· Le monde fait actuellement face à une crise de disparition de certaines espèces. La Liste rouge des espèces menacées 2008 de l’IUCN, publiée lors du Congrès, permet de montrer des taux sans pareil de disparition. Par exemple, selon une évaluation récente des mammifères, on peut montrer que plus d’une espèce sur quatre est actuellement menacée de disparition. On a noté que des aires protégées, gérées efficacement, constitueraient une grande partie de la solution à la crise de disparition.
· Les effets grandissants des changements climatiques sur la biodiversité et la population ont constitué un autre thème récurrent au Congrès. Les délégués ont insisté sur le rôle crucial des aires protégées en ce qui concerne les effets des changements climatiques, en particulier par le stockage de carbone et par la protection et l’amélioration des services écosystémiques essentiels.

· Des preuves de plus en plus importantes des avantages des aires protégées ont été présentées au Congrès, y compris lors de [«l’événement d’accueil»] de la Commission mondiale des aires protégées (CMAP) et au cours d’autres forums. Par exemple, selon une étude de plus de 120 aires marines protégées (AMP) présentée au Congrès, on a pu démontrer hors de tout doute que de telles aires font en sorte de restaurer les espèces et les écosystèmes marins.
· Le lancement de la Base de données mondiale sur les aires protégées (BMAP) 2008 au Congrès a permis de démontrer que le taux d’établissement d’aires protégées continuait d’augmenter. Cela a également été confirmé dans l’importante nouvelle publication sur les aires protégées lancée pendant le Congrès : «The World’s Protected Areas: Status, Values and Prospects in the 21st Century» (les aires protégées dans le monde : états, valeurs et perspectives au 21e siècle). Toutefois, ces aires font face à de nombreux défis, y compris les changements climatiques, des demandes croissantes pour les marchandises agricoles et forestières, et les répercussions des projets d’infrastructure, dont le transport, le tourisme de masse et les exploitations pétrolière, gazière et minière en roche dure. Les délégués au Congrès ont souligné que, pour mieux répondre à ces défis, les aires protégées doivent être mieux gérées, mieux liées et mieux financées.
· Les participants de beaucoup d’événements et d’activités du Congrès ont constaté qu’il y a eu des changements encourageants en ce qui concerne la participation des Autochtones et des communautés locales aux efforts de protection de ces aires, mais que beaucoup plus restait à faire.

· L’adoption du nouveau programme de l’IUCN, qui place la biodiversité au cœur du programme et met au premier plan le concept d’un seul programme produisant des résultats, a de nombreuses répercussions pour les travaux futurs de l’IUCN sur les aires protégées.

De manière générale, le Congrès a connu un grand succès à la fois pour les aires protégées et pour la CMAP, avec l’adoption du mandat de la CMAP (cliquer ici – en anglais seulement), la réélection à l’unanimité de Nik Lopoukhine à la présidence de la CMAP pour les quatre prochaines années, et une réunion très productive des membres de la CMAP (voir la section 6 du présent rapport). Certains membres de thèmes et de groupes de travail ont également profité de l’occasion pour tenir leurs propres réunions.
Objet du présent rapport
Dans le présent rapport, on souligne brièvement les principaux événements et activités qui se sont déroulés au Congrès concernant les aires protégées, y compris ce qui suit :

1. des ateliers organisés lors du Forum mondial de la Conservation (FMC);

2. des lancements de produits importants;

3. des lancements de produits et initiatives pour les aires marines protégées; 

4. des motions sur les aires protégées;

5. des présentations de prix pour les réalisations dans le domaine des aires protégées;

6. la réunion plénière de la CMAP;

7. le World PA Leadership Forum (forum mondial des leaders sur les aires protégées). 

Les points saillants de chaque événement sont présentés ci-dessous. 
(1) Ateliers organisés lors du Forum mondial de la Conservation
Il y a eu 240 ateliers au Forum, dont 80 axés sur les aires protégées. Ainsi, environ 33 p. 100 des ateliers étaient liés aux aires protégées. Les résultats de tous les ateliers sont présentement compilés et ils seront affichés en temps opportun dans le site Web du Congrès de l’IUCN (en anglais)
http://www.iucn.org/news_events/events/congress/index.cfm

Alors que les membres de l’IUCN avaient organisé la majorité des ateliers sur les aires protégées, le Programme des aires protégées (PAP) et la CMAP participaient directement à l’organisation de certains ateliers importants, y compris ceux qui suivent.

(i) Célébration des valeurs des aires protégées [(«Événement d’accueil»)] – A permis de mettre en évidence les nombreuses valeurs des aires protégées pour la société, y compris au moyen de la première mondiale du film sur les valeurs des aires protégées préparé par Parcs Canada. Lors d’un débat de haut niveau entre spécialistes, on a souligné que des organisations internationales, comme la Banque mondiale, reconnaissent que les aires protégées sont essentielles aux efforts d’adaptation et d’atténuation des changements climatiques. La nécessité cruciale pour les responsables de programmes des aires protégées de travailler d’une manière plus efficace avec la population locale a également été soulignée.
(ii) Des parcs en santé pour des gens en santé – On a souligné les avantages de l'environnement naturel en général, et des aires protégées en particulier, pour la santé physique et mentale des gens. Ces avantages sont confirmés par des preuves médicales claires dont certaines ont été décrites au cours de l’atelier. Les aires protégées peuvent présenter une partie importante de la solution à la crise croissante de la santé dans les pays développés et en développement.
(iii) Patrimoine mondial (PM) – On a fait remarquer que la Convention du PM est un excellent mécanisme de conservation, mais qu’il existe d’importantes possibilités d’amélioration de son potentiel et de ses avantages. Parmi les enjeux importants : la nécessité de guide et de soutien ciblés pour contribuer à améliorer l’état de la conservation des sites du patrimoine mondial; davantage d’efforts nécessaires pour générer du soutien financier pour le PM; le personnel travaillant sur les sites du PM a besoin de davantage de soutien et de reconnaissance; le besoin de planifier l’utilisation publique au moment de l’inscription du site, pour mieux gérer les répercussions et saisir le potentiel des visites et du tourisme afin de sensibiliser le public aux valeurs patrimoniales.
(iv) Conservation de connectivités et aires protégées – On a présenté en première mondiale le film : «Australia's Great Eastern Ranges: Our Vision to Protect Them Forever» (les grandes chaînes orientales de l’Australie : notre vision pour les protéger à jamais) ainsi que des exemples de conservation de connectivités de l’Amérique du Nord et de l’Amérique centrale. L’atelier a permis de souligner que la conservation de connectivités d’envergure concerne la conservation et la restauration de vastes terres naturelles qui lient les aires protégées et que de telles approches peuvent faire en sorte de fournir des couloirs et des habitats essentiels aux espèces menacées par les changements climatiques. La conservation de connectivités nécessite la gestion active et adaptative des aires protégées et des régions adjacentes et doit être fondée sur la consultation et la coopération avec les communautés.
(v) Évaluation de l’efficacité de la gestion des aires protégées – On a présenté les principaux résultats d’évaluations de plus de 7 000 aires protégées qui ont indiqué que, bien que d’importantes améliorations soient nécessaires pour la gestion de nombreuses aires protégées, elles contribuent grandement aux résultats de conservation de la nature dans la majorité des cas. Au cours de l’atelier, on a déterminé que l’évaluation constituait un élément essentiel de l’amélioration de la gestion des aires protégées qui doit aborder les aspects sociaux et de gouvernance, ainsi que les paramètres biophysiques.
(vi) Aires protégées et redressement du changement climatique (APRC 2020) – On a examiné les possibilités et les défis associés aux changements climatiques et aux aires protégées. Parmi les défis, notons les effets des changements climatiques sur l’abondance et la distribution des espèces, ainsi que les impacts sur l’environnement associés aux phénomènes météorologiques extrêmes. Les possibilités comprennent la promesse accrue d'un appui financier pour les aires protégées au moyen de paiements à partir des ventes de crédits de carbone pour les réductions des émissions et au moyen des marchés volontaires. Au cours de l’atelier, on a décrit le projet de l’APRC 2020 comme une réponse permettant de faire face aux défis d’une manière plus efficace et une meilleure mise en valeur des possibilités. La nécessité d’une approche de partenariat entre les principales organisations et les intervenants concernés a été soulignée.
(vii) Les jeunes et les aires protégées – a permis de mettre en relief les diverses initiatives entreprises au sein de l’IUCN et de la CMAP pour encourager la participation des jeunes aux programmes des aires protégées. Parmi ces initiatives : a) l’établissement, conjointement avec la International Ranger Federation, du Prix des jeunes écologistes, décerné chaque année à une jeune personne exceptionnelle pour son travail dans les aires protégées et dans la conservation (voir ci-dessous); b) la fixation d’un objectif de 30 % pour la proportion de jeunes membres dans la CMAP (30 % des membres de moins de 35 ans d’ici 2012); c) l’inclusion d’éléments pour les jeunes dans tous les événements majeurs comme l’a été le cas au Congrès; d) l’établissement d’un groupe de travail sur les jeunes écologistes au sein de la CMAP; et e) un certain nombre d’autres initiatives précises. Au cours de l’atelier, des suggestions et des projets pour l’avenir ont été développés et seront davantage examinés au sein de l’IUCN et de la CMAP.
(viii) La planification de la conservation – des plans pour la nature – a décrit les nouvelles directives en élaboration sur : «Plans pour la nature : planification, mise en œuvre et gestion régionales de la conservation», qui réunira des idées et des techniques sur la planification de la conservation à partir de sources et d’études de cas variées du monde entier. Ces directives fourniront le résumé le plus complet jusqu’à présent du processus entier de planification, et les tâches, les activités et les décisions en jeu dans la conception et la mise en œuvre de la planification de la conservation. Les renseignements fournis par les différents intervenants au cours de l’atelier sont précieux pour l’élaboration de ces directives. 
(ix) Directives d’IUCN sur les catégories des aires protégées – les nouvelles directives sur les catégories ont été présentées lors d’un grand atelier qui a souligné l’importance des catégories comme un outil puissant d’amélioration de la gestion des aires protégées. Les nouvelles directives font valoir que l’objectif prioritaire de toutes les aires protégées est de protéger la nature, mais que les aires protégées ont aussi d’autres objectifs de gestion importants, tels que ceux qui consistent à assurer les services écosystémiques et à améliorer les moyens de subsistance de la population, pourvu que ces autres objectifs n’ont aucune incidence négative sur la conservation de la biodiversité. Les nouvelles directives représentent l’aboutissement de travaux et de consultations considérables avec l’IUCN et les membres de la CMAP au cours des quatre dernières années, dont un forum de discussion sur le Web et un «Sommet des catégories» important qui s’est tenu à Almería, en Espagne, en 2007. Les nouvelles directives sur les catégories pour la gestion des aires protégées peuvent être téléchargées à partir du site (disponible en anglais seulement) :

 http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/index.cfm?uNewsID=1794 

(x) Lancement de la Base de données mondiale sur les aires protégées (BMAP) – la nouvelle BMAP a été lancée au cours d’un atelier et une conférence de presse au Congrès. La nouvelle BMAP est un outil en ligne amélioré de manière significative et qui permet aux utilisateurs de voir de près, de faire un survol ou d’explorer plus de 100 000 parcs nationaux. Elle examine des aires comprenant des espèces, des habitats, des paysages et des subsistances menacés. La base de données accorde également une attention particulière aux océans, y compris aux palétuviers, aux coraux et aux zostères marines, parce que moins d’un pour cent des mers sont protégées efficacement. La nouvelle BMAP vise à assister les décideurs et les intervenants concernés lors des prises de décisions relatives aux aires protégées. Pour obtenir plus de renseignements, veuillez consulter l’adresse suivante (disponible en anglais seulement) :
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_focus/index.cfm?uNewsID=1719
(xi) Aires préservées par les communautés locales et autochtones (APCLA) – cet atelier de 3,5 heures regorgeait de renseignements avec une audience surnuméraire. L’atelier a permis l’examen des progrès réalisés avec les APCLA et la présentation d’études de cas et d’expériences du monde entier sur cet outil important qui sert à assurer la conservation et la subsistance des Autochtones et des communautés locales. L’atelier a défini la direction future pour les mesures à prendre et a déterminé les principaux groupes et partenaires qui travailleront sur les APCLA et accéléreront les mesures prises à leurs égards.
(2) Lancements de produits importants pour les aires protégées
(i) Directives d’IUCN sur les catégories des aires protégées
Voir ci-dessus

(ii) Base de données mondiale sur les aires protégées (BMAP) 
Voir ci-dessus

(iii) Les aires protégées dans le monde : états, valeurs et perspectives au 21e siècle
Cette nouvelle publication importante sur les aires protégées, publiée sous la direction de Stuart Chape, de Mark Spaulding et de Martin Jenkins, a été lancée lors du Congrès. Conçue à l’origine comme l’un des produits importants (niveau 1) du Congrès mondial sur les parcs naturels 2003 de l’IUCN, cette publication, abondamment illustrée, fournit un rapport complet de la situation et faisant autorité sur les aires protégées du monde. 
(iv) Directives sur les sites naturels sacrés pour les gestionnaires des aires protégées – ont été lancées conjointement par l’IUCN et l’UNESCO durant l’événement du soir qui a réuni les chefs et peuples autochtones de trois continents, des donateurs et des partenaires, ainsi que des experts des membres de l’IUCN et de l’UNESCO. Ces directives reconnaissent l’importance des valeurs culturelles et spirituelles dans la conservation de la nature et offrent un guide pratique sur la gestion de ces valeurs. Les directives encouragent le respect et la coopération relativement à l'établissement et la gestion des sites naturels sacrés. Pour obtenir plus de renseignements, veuillez consulter l’adresse suivante (disponible en anglais seulement) :
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_focus/index.cfm?uNewsID=1978
(v) Plan d’action régional sur les aires protégées de l’Asie orientale
Cette publication a été lancée durant le Congrès. Publiée en anglais, chinois, japonais et coréen, elle présente un aperçu sur les questions importantes touchant les aires protégées dans la région de l’Asie orientale en plein développement et résume les mesures principales nécessaires pour traiter ces questions. 
(3) Lancement de produits et de projets importants pour les aires marines protégés (AMP)
Parmi les nombreuses activités relatives aux aires marines protégées au Congrès on note : 
(i) Le lancement du Plan d’action mondial de la CMAP pour les AMP
La CMAP-marine a lancé un Plan d’action mondial pour les AMP lors du Congrès. Ceci est l’aboutissement de presque deux ans d’analyses pour développer et renforcer son rôle en appui des écologistes et des programmes d’AMP du monde entier. Les dernières étapes étaient financées par une Subvention pour l’efficacité organisationnelle de la David and Lucile Packard Foundation. Le plan établit, sous trois thèmes, les principales mesures pour renforcer et développer la communauté et les réseaux d’AMP. Le plan peut être téléchargé en anglais, en français et en espagnol à partir de protectplanetocean.org, le nouveau site Web mondial de la CMAP-marine (voir ci-dessus).
(ii) Lancement par la CMAP-marine de la couche d’aires marines protégées (AMP) sur Google Earth
Grâce à un partenariat entre la CMAP-marine de l’IUCN et Google, pour la première fois toutes les 4 600 aires marines protégées (AMP) peuvent maintenant être repérées et explorées dans Google Earth. La couche d’AMP a été lancée au CMC à Barcelone et tous les commentaires reçus jusqu'à maintenant ont été très positifs, de nombreux organismes gouvernementaux voulant s’assurer que l’information sur leurs AMP est exacte et demandant comment ils peuvent ajouter leurs propres données à la couche pour le meilleur affichage de leurs sites. Donc, en plus de la sensibilisation accrue à la conservation marine par l’utilisation de Google Earth, nous renforçons également les liens de l’IUCN avec ses membres et organisations partenaires, ainsi que générons des améliorations à l’ensemble de données sur les AMP qui sera synchronisé avec la Base de données mondiale sur les aires protégées (BMAP).

(iii) Lancement du nouveau portail Web mondial d’AMP, www.protectplanetocean.org et de la nouvelle marque mondiale
Ce nouveau portail Web passionnant lancé par la CMAP-marine et ses partenaires est non seulement un site Web qui accompagne la couche d’AMP de Google Earth, mais aussi se révèle comme la source sur Web de nouvelles et d’information sur la conservation marine mondiale et régionale. Construit grâce à la direction de la CMAP-marine d’un consortium d’organismes responsables en conservation marine, le site Web comprend ce qui suit : un flux de nouvelles RSS, des blogues, des vidéos, un additif pour Google Earth où l’on peut saisir un emplacement et faire le gros plan sur l’AMP la plus proche, des emplois en conservation marine, une littérature consultable des principales sources de conservation marine, des directives et des trousses à outils, une base de données grandissante d’écologistes marins du monde entier, entre autres. De nouveaux services et caractéristiques seront déployés dans les prochains mois et années. 
(iv) Annonce d’une augmentation des activités pour le patrimoine mondial marin et planification avancée de la réunion de Bahreïn
La CMAP-marine a annoncé qu’en plus de porter les activités sur le patrimoine mondial marin, des mesures supplémentaires étaient déjà prévues avec la planification avancée d’une réunion importante en 2009 qui aura probablement lieu au Bahreïn, avec leur appui. L’objet d’intérêt de ces travaux sera l’amélioration des listes provisoires de sites marins ainsi que le développement d’approches pour améliorer l’efficacité de la gestion des sites actuels. 
(v) Lancement par National Geographic, la Fondation pour les Nations Unies et la CMAP-marine de l’IUCN de la caméra Web : récif du Belize
Le Congrès a accompli un autre exploit par le lancement de la caméra Web du récif du Belize. Cette innovation transmet des images en temps réel du site du patrimoine mondial marin du Belize aux ordinateurs dans le monde entier. Cette innovation est un premier pas en appui du plan d’action de la CMAP-marine pour un créer meilleur lien, en temps réel, entre les individus et les merveilles marines de nos meilleures AMP. Un programme éducationnel, appuyé par des données sur le patrimoine mondial marin sur le site Web protectplanetocean.org, sera établi en se basant sur ce flux d’images en temps réel.
(4) Des motions sur les aires protégées
Les membres de l’IUCN ont étudié 144 motions lors de leur assemblée (10 et 14 octobre). La majorité des motions était liée aux questions principales relatives aux espèces et aux aires protégées. Une fois adoptées, les motions reflètent la position de l’IUCN sur le sujet de la motion. Des renseignements sur la plupart des projets de motion examinés par le Congrès se trouvent à l’adresse suivante (disponible en anglais seulement) :
http://www.iucn.org/news_events/events/congress/assembly/policy/index.cfm
Parmi les motions, 38 (26 %) concernaient directement les aires protégées et 34 autres (23 %) leur étaient indirectement pertinentes. Ainsi, au total environ 50 % des motions étudiées par le Congrès étaient liés aux aires protégées. Parmi les principaux points abordés dans les motions liées aux aires protégées on compte ce qui suit.
(i) Les Autochtones et les aires protégées – un nombre de motions liées aux peuples autochtones et aux aires protégées. Celles-ci ciblaient un domaine ou une région particulière (comme les droits autochtones dans la région de Mosquitia de l’est du Honduras) ou bien étaient de nature plus générale, relative à la participation efficace des peuples autochtones aux activités sur les aires protégées. Un nombre de motions a fait référence à la nécessité de confirmer et d’appliquer les recommandations issues du Congrès mondial sur les parcs naturels de Durban liées aux Autochtones et aux aires protégées.
(ii) Les industries extractives et les aires protégées – un nombre de motions liées aux industries extractives et aux aires protégées. Celles-ci ciblaient soit un domaine ou une région particulière (comme les explorations et les exploitations minières dans les aires protégées des Andes ou près de celles-ci) soit étaient de nature plus générale, cherchant à assurer que les recommandations récentes de l’IUCN relatives à l’exploitation minière et aux aires protégées (comme les recommandations d’Amman) sont maintenues et respectées par les compagnies minières. Une motion controversée a proposé de mettre fin à l’accord entre l’IUCN et Shell. Après un long débat, la motion n’a pas été retenue malgré le soutien important de la part des membres non gouvernementaux de l’IUCN.
(iii) Aires marines protégées – de nombreuses motions ont été déposées concernant les aires marines protégées. Celles-ci se rapportaient soit à la protection d’aires marines ou d’espèces particulières (comme les requins et les baleines) soit aux efforts de soutien général pour renforcer les réseaux d’aires marines protégées. Il y avait également un nombre de motions liées à la gouvernance en haute mer.
(iv) Patrimoine mondial – les motions se rapportaient aux sites du patrimoine mondial en Australie, cherchant à favoriser de nouvelles nominations pour certaines régions (comme Ningaloo en Australie occidentale) ou à circonscrire les menaces aux propriétés actuelles du patrimoine mondial et aux régions connexes potentielles (comme relativement à l’exploitation forestière adjacente au site de la Zone de nature sauvage de Tasmanie).

(v) Conservation de connectivités et changements climatiques – une motion importante a demandé de porter une attention accrue à la connectivité (projets de grande envergure), liant les aires protégées au paysage plus large. Un nombre de motions a également fait référence aux changements climatiques et au rôle des aires protégées dans les programmes d’atténuation et d’adaptation des changements climatiques.
(vi) Autres – des motions ont fait référence à la nécessité d’augmenter le niveau du soutien au sein de l’IUCN pour les aires protégées et également à la protection d’aires protégées particulières ou à l’amélioration de la gestion de celles-ci.

(5) Prix pour les aires protégées
Les pays du monde entier ont réservé 12 % de la surface de la Terre à titre d’aires protégées – un exploit remarquable. Encore plus remarquables sont les efforts d'individus qui ont travaillé sans relâche pour promouvoir et protéger ces aires uniques, souvent aux grands risques et périls de leur vie. L’IUCN a rendu hommage à un nombre de personnes au Congrès pour leurs réalisations remarquables dans le domaine de la conservation et des aires protégées. 
Membre honoraire de l’IUCN
Ceci est l’un des plus grands et des plus prestigieux prix à IUCN et a été présenté lors du Congrès à Larry Hamilton, un membre de longue date et un inconditionnel de la CMAP. La citation du prix a mis en relief l’importante contribution bénévole de Larry à la mission de l’IUCN en général et aux aires protégées des régions montagneuses en particulier.

Prix Kenton Miller
Le prix prestigieux Kenton Miller pour l’Innovation internationale en gestion des parcs a été décerné à Marc Hockings, Ph.D. M. Hockings a été reconnu pour ses travaux importants sur la méthodologie des mesures de l’efficacité de la gestion qui a été adoptée par des organismes tels que la Banque mondiale, la Fédération mondiale de la faune et le Centre pour le patrimoine mondial de l’UNESCO et mise à exécution dans de nombreux pays du monde.

Pour obtenir de plus amples renseignements sur le prix Kenton Miller, veuillez consulter l’adresse suivante (disponible en anglais seulement :
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_overview/wcpa_awards/wcpa_kentonaward/index.cfm
Prix des jeunes écologistes
Edwin Sabuhoro, 32 ans, du Rwanda, a été le gagnant du prix 2008 des jeunes écologistes qui rend hommage aux accomplissements remarquables de jeunes personnes dans les aires protégées. Edwin a mis en place des incitatifs pour la population locale afin de protéger l’habitat des gorilles en établissant le village culturel d’Iby'Iwacu, une initiative communautaire de tourisme dans la région Musanze du nord du Rwanda.

Pour obtenir de plus amples renseignements sur le prix des jeunes écologistes, veuillez consulter l’adresse suivante (disponible en anglais seulement) :
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_focus/index.cfm?uNewsID=1486
Prix Fred Packard
Cet important prix de la CMAP qui reconnaît mondialement le service exceptionnel dans le domaine des aires protégées a été présenté à sept individus remarquables lors de la réunion des membres de la CMAP : Ernesto Enkerlin, dont la vision a aidé à la constitution d’une politique de conservation au Mexique et a considérablement rehaussé le profil de la conservation dans le programme politique national. Moses Mapesa qui a développé l’Uganda Wildlife Authority (autorités de la faune de l’Ouganda) en l’un des organismes les plus professionnels en Afrique s’occupant des aires protégées et qui a activement participé aux projets de conservation dans de nombreux pays africains, dont le Leadership for Conservation in Africa (LCA) Forum (forum sur le leadership pour la conservation en Afrique). Maria Tereza Jorge Padua fait grande figure dans l'histoire de la conservation de la nature au Brésil et a joué un rôle fondamental dans le lancement de nombreux projets innovants et importants pour la conservation de la nature au Brésil. George Wallace a consacré sa carrière au renforcement des capacités pour les aires protégées au moyen de l’enseignement, de recherches, de la formation, des étudiants des cycles supérieurs et par son exemple personnel. Ses travaux ont amélioré la capacité de milliers de professionnels œuvrant dans les aires protégées aux Amériques. Henri Blaffart, un vrai guerrier écologiste pour Conservation International Pacific, s’est récemment noyé en traversant la Tiendanite en Nouvelle-Calédonie. M. Blaffart, le chef de l’équipe du projet de la réserve Mont Panié, a passé les six dernières années de sa vie à développer des projets majeurs de conservation avec les tribus Kanak de la côte nord-est isolée de la Grande Terre, en Nouvelle-Calédonie. Robert Cartagena, le président de CIDOB, l’organisation nationale des Autochtones de Bolivie, a travaillé sans relâche pour presque deux décennies afin de sauver l’une des régions forestières les plus importantes de la planète. Muslih Al-Juaid a fait preuve d’une bravoure extrême au cours de son travail. En septembre 2007, il a été victime d’une agression armée et a été sérieusement blessé par de présumés braconniers alors qu’il tentait de les arrêter. Cet incident lui a presque coûté la vie. Cependant, il est maintenant complètement rétabli et est de retour au travail.
Pour obtenir de plus amples renseignements sur les prix Packard, veuillez consulter l’adresse suivante (disponible en anglais seulement) :

http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_focus/index.cfm?uNewsID=1664
(6) Réunion plénière de la CMAP
Plus de 200 membres de la CMAP ont participé à la réunion d’une journée entière le 4 octobre. Au cours de la réunion : (i) on a examiné les activités et accomplissements de la CMAP pour la période de 2004 à 2008, (ii) on a déterminé les principaux enjeux et activités concernant les membres de la CMAP lors du Congrès de l’IUCN et (iii) l’on a cherché les opinions des membres de la CMAP sur les priorités pour la période de 2008 à 2012. Voici quelques-uns des enjeux examinés. 
La période de 2004 à 2008 a été pleine d’importantes réalisations pour la CMAP, en particulier en ce qui concerne : la révision du document des catégories, le niveau élevé de productivité et d’initiatives du programme de la CMAP-marine, l’accélération des efforts pour améliorer l’efficacité de gestion des aires protégées et les travaux sur les aires protégées et sur les aires préservées par les communautés locales et autochtones, pour ne nommer que quelques unes.

Le programme futur de la CMAP doit renforcer et se baser sur les atouts principaux de la CMAP, tels que l’établissement de normes (par exemple le système de catégories des AP), les rassemblements (par exemple le Forum mondial des leaders sur les aires protégées) et la production et l’échange des connaissances (par exemple la série des pratiques exemplaires).

Le niveau des activités régionales de la CMAP a été variable. Là où les activités ont réussi, comme en Australie et en Nouvelle-Zélande, souvent ça a été la réflexion de la désignation de tâches précises et pertinentes, accompagnée d’un leadership solide.

Le Programme de travail sur les aires protégées (PTAP) de la Convention sur la diversité biologique (CDB) a joué un rôle déterminant dans l’amélioration du profil et de la pertinence des aires protégées. Le niveau de collaboration entre la CMAP et la CDB a été efficace, mais pourrait s'améliorer encore. De nombreux membres ont suggéré le renforcement du niveau national des travaux de la CMAP lié, lorsque c’est possible, à la détermination des références pour le PTAP de la CDB.
Les changements climatiques posent un défi majeur à la viabilité future des systèmes d’aires protégées. Les efforts de la CMAP à l’avenir doivent élaborer des stratégies de riposte pratiques aux changements climatiques, mettant l’accent sur l’adaptation et l’atténuation des changements climatiques, y compris par le renforcement des réseaux des aires protégées (au moyen de l’application accrue de la méthodologie sur l’efficacité de gestion et le système de catégories des AP de l’IUCN) et également par l’accélération des efforts pour travailler sur des échelles plus larges (p. ex. les initiatives de conservation de connectivités). La CMAP doit également collaborer avec la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) et de nombreux autres partenaires, y compris sur les initiatives de financement lié au carbone, comme le projet sur la réduction des émissions dues au déboisement dans les pays en développement (REDD).

Les partenariats avec d’autres organisations sont essentiels pour l’établissement et la gestion plus efficaces des aires protégées. Les membres de la CMAP ont, par exemple, salué la signature du protocole d’entente avec la International Ranger Federation et la fondation Thin Green Line pour appuyer les familles des gardes tués ou blessés dans l’exercice de leurs fonctions.

La réunion des membres de la CMAP a célébré les accomplissements réalisés pour les aires protégées et a reconnu en particulier les efforts remarquables déployés à l’égard des aires protégées, en accordant 7 prix Packard (voir ci-dessus).

Un compte rendu complet de la réunion des membres de la CMAP sera préparé et diffusé en temps opportun.

(7) World PA Leadership Forum (WPALF).
Le World PA Leadership Forum (WPALF) regroupe les directeurs généraux d’un nombre de principaux organismes mondiaux s’occupant des aires protégées et s’est réuni annuellement depuis 2000. La réunion du Forum au cours du Congrès a vu la participation de 20 représentants de 14 pays. Les participants ont relevé la valeur du Forum comme moyen principal pour se partager les expériences et pour l’étalonnage. Un nombre de retombées a été constaté dont de nombreuses initiatives pratiques de renforcement des capacités élaborées entre le Forum et d’autres pays. Il a été convenu que le Forum devrait se poursuivre et qu’il a un rôle potentiel majeur à jouer dans le soutien de la planification et la mise en œuvre du prochain Congrès mondial sur les parcs naturels, prévu pour 2014.
Un compte rendu complet de la réunion du WPALF sera préparé et diffusé en temps opportun.

Quelle est la prochaine étape?
La prochaine étape pour la CMAP et le PAP consiste à examiner soigneusement les questions et les messages soulevés lors du Congrès et à étudier les changements à apporter au programme futur des travaux et aux stratégies pour la réalisation des travaux futurs de l’IUCN sur les aires protégées, dans le cadre de la contribution essentielle à la réalisation du programme global de l’IUCN.

Tenu du 5 au 14 octobre 2008 et couvrant le Forum mondial de la conservation et la réunion des membres de l’IUCN. Des renseignements généraux sur le Congrès et ses résultats peuvent être obtenus du :
http://www.iucn.org/news_events/events/congress/index.cfm
Le concept nécessite les principaux éléments de l’IUCN : les commissions, le secrétariat et les membres collaborant d’une manière coordonnée et efficace.
Un certain nombre de nouvelles motions étaient préparées et déposées directement au Congrès. Le texte définitif adopté de chaque motion sera disponible à partir du site Web de l’IUCN en temps opportun. 
Adopté au Congrès mondial de la conservation de l’IUCN, en octobre 2008.
